SYSTEME D’ACCES AUX INTERVENTIONS PUBLIQUES

EN MATIERE DE DIFFUSION THEATRALE SCOLAIRE

RENCONTRES DE THEATRE JEUNE PUBLIC 2010
LES PRINCIPES du système de sélection
1. Objectifs

L’objectif de la diffusion de spectacles à l’école (à savoir théâtre et danse à l’école, la chanson à l’école faisant l’objet d’un autre programme de soutien) est de permettre à des enfants et à des jeunes des cycles fondamental et secondaire d’assister, dans le cadre scolaire, à des spectacles de qualité, tant sur le plan du propos que de la forme, et de concourir ainsi à leur éducation artistique et citoyenne.

Ce programme vise notamment à susciter chez les élèves le goût des arts et de la culture, à aiguiser la réflexion, le sens critique, la créativité... pour contribuer à l’épanouissement personnel des élèves, à leur insertion dans la vie économique, sociale et culturelle, à les préparer à être des citoyens responsables, acteurs dans une société démocratique. 


Il est conforme aux missions dévolues à l’école dans le cadre du « Décret-Missions » de l’Enseignement fondamental et de l’Enseignement secondaire :
- promouvoir la confiance en soi et le développement de la personne;
- développer l’aptitude à apprendre toute sa vie;
- développer la citoyenneté responsable;
- contribuer à donner des chances égales d’émancipation sociale.

L’intervention financière (voir complément d’information en dernière page) des pouvoirs publics (Communauté française - Service de la Diffusion des Arts de la Scène et les Services culturels des Provinces wallonnes et de la CoCoF pour la Région bruxelloise) dans le coût de spectacles sélectionnés permet d’atteindre les objectifs de ce projet.

2. Organisateurs bénéficiaires :

Peuvent bénéficier de ce programme les organisateurs de spectacles durant le temps scolaire, à savoir les organismes culturels reconnus par la Direction générale de la Culture du Ministère de la Communauté française et les établissements scolaires d’enseignement maternel, primaire et secondaire organisés ou subventionnés par le Ministère de la Communauté française.

3. Compagnies bénéficiaires :

Peuvent bénéficier de ces dispositions, les spectacles produits par des compagnies professionnelles résidant et travaillant régulièrement en Communauté française de Belgique (voir infra), pour autant que ces spectacles aient été présentés aux Rencontres de théâtre jeune public organisées chaque année par les pouvoirs publics (Communauté française, Provinces, COCOF) : pour l’année 2010, les Rencontres se dérouleront à Huy probablement entre le 17 et le 25 août.
4. Modalités d’interventions financières lors de la diffusion :

En principe, et dans les limites des crédits disponibles, les spectacles sélectionnés bénéficient d’une intervention financière conjointe (prise en charge d’une partie du prix du spectacle) du Service de la Diffusion du Ministère de la Communauté française et des Services culturels des Provinces wallonnes et de la COCOF pour la Région bruxelloise.

Les conditions d’intervention sont précisées dans la brochure « Spectacles à l’école ».

Les interventions par spectacle seront des montants forfaitaires fixés après sélection (voir complément d’information en dernière page).
Ni le montant de ces interventions ni le prix des spectacles ne pourront être modifiés durant toute la durée de la reconnaissance (3 ans).

5. Dispositif de sélection et d’évaluation des spectacles

5.1. La Commission de concertation du théâtre à l’école
Rôle : Cette instance a en charge toutes  les questions relatives au système de diffusion du spectacle à l’école et à son évaluation.

Elle se réunit environ 5 fois l’an, dont une fois après les Rencontres pour en faire le bilan et une fois pour pratiquer une évaluation du système et en prévoir les éventuels aménagements pour la saison suivante.

Chaque année, elle désigne en son sein un collège de visionnement, constitué de 6 personnes minimum. Ces personnes sont chargées de visionner et de sélectionner les spectacles des compagnies candidates.

Composition de la Commission  :

· 2 représentants du Service général des Arts de la Scène (MCF) ;

· 1 représentant de l’Administration générale de l’Enseignement (AGERS);

· 6 représentants des Services culturels provinciaux et COCOF ;

· 4 représentants des programmateurs professionnels (ASSPROPRO) ;

· 7 représentants de l’Enseignement (réseaux et fédérations) :

· Enseignement de la Communauté française (2); 

· Conseil de l’Enseignement des communes et des provinces (CECP);

· Fédération des Etablissements fondamentaux de l’Enseignement catholique (FEDEFOC);

· Fédération des Etablissements secondaires de l’Enseignement catholique 
· (FESEC);

· Conseil des Pouvoirs organisateurs de l’Enseignement neutre subventionné (CPEONS);

· Fédération des Ecoles libres subventionnées indépendantes (FELSI).

· 3 représentants des parents et des familles :

· Fédération des Associations de parents de l’Enseignement officiel (FAPEO);

· Union des Fédérations des Associations de parents de l’Enseignement     catholique (UFAPEC); 

· Ligue des Familles.

· 6 personnes issues du milieu artistique (comédiens, metteurs en scène) ;

· 1 personne issue du milieu artistique théâtre jeune public ;

· 1 représentant du Conseil du Théâtre.
5.2. Regroupement des compagnies de théâtre jeune public en catégories :
5.2.1. Principes généraux

Pour toutes les catégories de compagnies, le dépôt et l’acceptation du dossier d’inscription (cf. 5.3.) sont les conditions préalables à toute participation à la sélection ou aux Rencontres, selon leur catégorie.

En principe, tout spectacle proposé devra observer les critères de tranches d’âge, de durée et de jauge de spectateurs tels que formulés dans le dossier d’inscription.

Ainsi, les spectacles proposés doivent avoir été conçus expressément à l’intention de jeunes spectateurs des degrés maternel, primaire et secondaire, et pour un public d’au moins : 


- 130 enfants pour la tranche d’âge de 2 ½ à 5 ans;
- 150 enfants pour la tranche d’âge de 5 à 8 ans;
- 180 enfants au-delà de 8 ans.
Les spectacles pour adolescents doivent concerner prioritairement la tranche 14-16 ans .
5.2.2. Classement des compagnies en 3 catégories :

Les compagnies bénéficiant de contrats-programmes ou d’agréments octroyés par la Communauté française :

Les spectacles de ces compagnies bénéficient (avec un maximum de 2 spectacles par an) automatiquement de l’accès aux Rencontres. Dès lors qu’elles s’y produisent, elles ont automatiquement accès si elles sont programmées, aux aides à la diffusion (IMPORTANT : voir point 7) durant 3 saisons, et ce dans les limites des crédits disponibles.

La composition de l’équipe d’une compagnie de cette catégorie doit au moins permettre de retrouver une filiation par rapport à l’équipe de base et/ou offrir une vision cohérente du travail de la compagnie. 

Les compagnies bénéficiant d’un contrat de confiance : 

Le contrat de confiance permet un accès direct aux Rencontres (avec un maximum de 2 spectacles par an) et aux aides à la diffusion (IMPORTANT : voir point 7),  durant 3 saisons, et ce dans les limites des crédits disponibles. 

Il est accordé aux compagnies dont 2 spectacles sur les 3 dernières productions présentées aux Rencontres ont bénéficié d’une évaluation positive de la Commission Spectacles à l’école.

Ces compagnies doivent par ailleurs faire la preuve d’une activité permanente de diffusion en direction du jeune public. La composition de leur équipe doit permettre de retrouver une filiation par rapport à l’équipe de base et/ou offrir une vision cohérente du travail de la compagnie. 

Les autres compagnies : les compagnies candidates 

Pour avoir accès aux Rencontres et aux aides à la diffusion, toutes les autres compagnies sont soumises, après acceptation de leur dossier, à un visionnement du spectacle qu’elles proposent.

5.3. Le dépôt du dossier de candidature
L’examen du dossier permet de faire connaissance avec les compagnies, ainsi qu'avec leur production: elle a pour but d'identifier les démarches, les projets et leur contenu par rapport au monde de l'enfance et de la jeunesse. 

Cette première étape doit permettre de déceler des candidatures irrecevables et de les orienter différemment.

L’acceptation administrative des dossiers précède soit le visionnement sélectif pour les compagnies candidates, soit l’accès direct aux Rencontres pour les autres compagnies.

· Sont d’emblée considérées comme irrecevables les candidatures proposant  un spectacle :
- incorporant des amateurs ;
– issu d’un travail de fin d’études ;
– initialement destiné aux adultes.
De même, les compagnies recevant des subventions destinées au théâtre pour adultes ne peuvent postuler aux Rencontres.

· Peuvent poser leur candidature à la circulation pendant le temps scolaire avec l’aide des pouvoirs publics, toutes les compagnies professionnelles dont le siège social est situé en Communauté française de Belgique.

Sont considérées comme professionnelles les compagnies dont les spectacles sont créés et interprétés par des artistes qui exercent leur métier principal dans le domaine des Arts de la Scène. 
Ceux-ci doivent faire état de diplômes obtenus dans des écoles reconnues, ou d’une expérience professionnelle suffisante (dans le théâtre professionnel jeune public ou dans le théâtre professionnel pour adultes).

· Le dossier de candidature, présenté de manière rigoureuse et complète, comprend :

- le formulaire de candidature dûment complété, contenant une description de la production, de l’équipe artistique et de l’équipe de production ainsi qu’une fiche technique du spectacle.
Pour la catégorie des compagnies candidates, il comprend en outre :
- les C.V. de l’équipe artistique ;
- des références en matière de théâtre jeune public ;

- le projet théâtral de la compagnie et de son spectacle à l’égard de l’école ;
- un exposé de l’adéquation du spectacle au jeune public;
- une copie des statuts publiés au Moniteur belge.


· Les spectacles proposés sont des spectacles de théâtre dans une acception large et contemporaine. 

Ils doivent être des spectacles de qualité, revêtant un intérêt artistique et éducatif tant sur le plan de leur contenu que de leur forme.

Le contenu et la forme des spectacles proposés doivent respecter l’enfant et les valeurs démocratiques. Il doivent rechercher l’épanouissement des jeunes spectateurs, en évitant tout caractère didactique, infantilisant et moralisateur.

Les spectacles doivent répondre aux exigences de la décentralisation dans les circuits scolaires et /ou culturels et circuler dans les conditions de présentation à la sélection. 

· Lors de l’examen du dossier, seront pris en considération des éléments tels que :

- le projet théâtral de la compagnie à destination de l’école (cfr 1. Objectifs du programme) ;

- la qualité professionnelle de l’équipe artistique dans toutes les dimensions de la création (interprétation des comédiens, maîtrise technique, mise en scène, scénographie, technique son et éclairage) ;

- la pertinence du propos ; 

- la prise en compte de la sensibilité des enfants, l’accessibilité du jeune public selon sa catégorie d’âge ;

- la cohérence entre ces différents éléments.

Pour la catégorie des compagnies candidates, la Commission prêtera également une attention particulière aux éléments faisant apparaître une réelle connaissance du théâtre jeune public, à savoir : expériences acquises, bibliographie, références des derniers spectacles de théâtre jeune public vus, contacts pris avec d’autres compagnies de théâtre jeune public, contacts pris avec des programmateurs...

Sur cette base seront appréciées la création et la démarche de la compagnie, qui doivent nécessairement être en accord avec les objectifs évoqués au point 1.

5.4. Acceptation ou refus des dossiers d’inscription
L’examen des dossiers est effectué par la Commission de Concertation du Théâtre à l’école (voir supra). Outre les éléments figurant au dossier, elle rend également sa décision dans la perspective des objectifs définis plus haut et plus particulièrement dans celle d'une circulation pendant le temps scolaire.

Les spectacles des compagnies candidates dont la candidature est acceptée sont ensuite soumis à un visionnement. Les spectacles des compagnies des autres catégories ont directement accès aux Rencontres.
Les dossiers qui nous parviendraient en-dehors des délais fixés ne pourront être pris en considération.
5.5. Le visionnement des spectacles des compagnies candidates 

Sont concernées toutes les compagnies dont le dossier de candidature a été accepté, et qui ne font pas partie des catégories « contrats-programmes » et « contrats de confiance ».

1) Les visionnements se dérouleront du 19 avril au 12 mai 2010.
Ils seront regroupés en 4 zones (Région bruxelloise/Brabant wallon, province de Liège, provinces de Namur/Luxembourg, province du Hainaut).

2) Début février, les compagnies seront averties de l’acceptation ou non de leur dossier.

3) Les compagnies dont le dossier aura été accepté seront invitées à envoyer un délégué à une réunion de coordination. Cette réunion, qui aura lieu le jeudi 11 février 2010 à 10 h, aura pour objet d’établir un calendrier des visionnements. Il sera demandé à chaque mandataire de proposer, dans la mesure du possible, au minimum une date et un lieu de visionnement.
4) Les visionnements se déroulent dans un contexte scolaire (durant le temps scolaire), avec un public majoritairement composé d’élèves. Les compagnies sont libres d’y inviter des programmateurs et/ou d’autres compagnies.

En cas de difficultés rencontrées dans l’organisation d’un visionnement, les compagnies ont la possibilité de s’adresser à différents organismes susceptibles de leur fournir un soutien. 
Une liste d’adresses utiles figure en fin de document.
5) Sauf refus explicite des compagnies candidates, le calendrier définitif des visionnements sera communiqué à titre d’information à la Chambre des Théâtres pour l’Enfance et la Jeunesse (CTEJ).
5.6. La sélection des spectacles des compagnies candidates

A l’issue de la période de visionnement, sur base de l’avis du Collège de visionnement, la Commission décide de la présence ou non de chaque spectacle aux Rencontres.
Deux semaines au plus tard après la clôture de la sélection, les résultats sont communiqués par lettre motivée aux compagnies candidates.
Selon leurs disponibilités, certains membres de la Commission se tiennent à la disposition des compagnies qui le souhaitent, pour développer les arguments avancés dans le courrier précité.

6. Les Rencontres de théâtre jeune public

Les Rencontres auront lieu à Huy durant la seconde quinzaine d’août, probablement entre le 17 et le 25 août.

Jusqu’à l’établissement définitif du planning, les compagnies veilleront à être disponibles durant toute cette période. 

L’objectif des Rencontres est de présenter aux acheteurs potentiels et à la presse les nouveaux spectacles jeune public bénéficiant, dans le cadre des budgets disponibles, de l’aide à la diffusion en cas de programmation dans le temps et le cadre scolaires.

Pour bénéficier de ces interventions publiques durant l’année scolaire à venir, tous les spectacles doivent être présentés aux Rencontres, terrain privilégié d’un réel contact entre les diffuseurs culturels, les enseignants et les compagnies. 

Un jury nommé par la Commission émet des avis et attribue prix et mentions pour les qualités particulières de certaines créations.

7. Evaluation des spectacles

A l’issue des Rencontres, la Commission, sur base des avis du jury, émet une évaluation sur les spectacles des :

- compagnies contrat-programmées/agréées : cette évaluation concerne l’adéquation ou non du spectacle aux objectifs du programme Théâtre à l’école, et est transmise pour information au Conseil du Théâtre pour l’enfance et la jeunesse, qui seul est chargé de l’évaluation finale de ces compagnies ;

- compagnies ayant un contrat de confiance : cette évaluation concerne l’adéquation ou non du spectacle aux objectifs du programme Théâtre à l’école, et confirme la prise en compte ou non du spectacle dans le calcul visant au maintien ou à la suppression du contrat de confiance. 

Elle est transmise pour information au Conseil du Théâtre  pour l’enfance et la jeunesse;

- compagnies candidates : cette évaluation confirme la prise en compte ou non du spectacle dans le calcul visant à l’obtention d’un contrat de confiance. Elle est transmise pour information au Conseil du Théâtre  pour l’enfance et la jeunesse.
Cette évaluation est destinée à l’administration et à la compagnie. Elle n’est ni publiée ni communiquée à des tiers, et n’a aucune incidence sur l’aide à la diffusion accordée pendant les trois saisons qui suivent. 
Une exception a toutefois été prévue : les pouvoirs publics associés se réservent le droit d’insérer une mise en garde au catalogue pour tout spectacle sélectionné d’office qui s’avèrerait, une fois présenté aux Rencontres, véhiculer des idées contraires aux valeurs démocratiques et citoyennes visées par le programme Spectacles à l’école.
8. Catalogue des spectacles
Le catalogue des spectacles présentés aux Rencontres paraît habituellement fin octobre. Il est communiqué à toutes les parties intéressées, à savoir les programmateurs culturels, les établissements scolaires de tous les réseaux de la Communauté française et les compagnies concernées. 

Il est également consultable en ligne, via le site du Service de la Diffusion des Arts de la Scène ou téléchargeable sous format pdf  :  www.artscene.cfwb.be/diffusion

9. Suivi et évaluation
Un processus d’appréciation de l’action menée est mis en place, opéré et systématiquement évalué par la Commission de Concertation.

La Commission sera particulièrement sensible à ce que les spectacles diffusés pendant les 3 ans de leur agréation soient conformes en tout point à ce qui aura été présenté durant les Rencontres.

10. Les programmateurs

La Commission de Concertation rappelle que les programmateurs doivent s’engager, en toute responsabilité, vis-à-vis des compagnies qu’ils apprécient et qu’ils souhaitent programmer, et ce, dans le cadre de contrats clairs.
L’existence d’une demande ne légitime pas a priori le subventionnement des spectacles demandés.
* * * *

* * *
*
ADRESSES UTILES

Communauté française – Service général des Arts de la scène 
Service de la Diffusion, secteur scolaire : 44 boulevard Léopold II - 1080 Bruxelles
Christian LECLERCQ 
Tél : 02 413 41 41

christian.leclercq@cfwb.be
Martine DE WINT

Tél : 02 413 30 89

martine.dewint@cfwb.be
Les Services culturels des Provinces et de la Région de Bruxelles-Capitale 
Brabant wallon

Service de la Culture, des Sports et de la Citoyenneté
Marc LAURENT
Bâtiment Archimède

Avenue Einstein 2 - 1300 Wavre

Tél : 010 23 63 44

Fax : 010 23 63 27

marc.laurent@brabantwallon.be

Hainaut
Service provincial de la Jeunesse

Fabienne SCANDOLO
Rue de la Barette 261 - 7100 Saint-Vaast

Tél : 064 22 57 12 - 22 56 41 - 28 37 75 - 28 37 76

Fax : 064 22 23 66

fabienne.scandolo@hainaut.be
Liège
Service provincial de la Jeunesse

Théâtre à l’école

Isabelle THOMANNE
Rue Belvaux 123 - 4030 Grivegnée 

Tél : 04 237 28 93
isabelle.thomanne@prov-liege.be
Luxembourg
Service de l’Animation et de la Diffusion culturelles

Christiane TOUSSAINT
Palais Abbatial - 6870 Saint-Hubert

Tél : 061 61 25 04

christiane.toussaint@province.luxembourg.be

Namur

Service provincial de la Culture

Serge NANIOT
Avenue Reine Astrid 22 A - 5000 Namur

Tél : 081 77 53 84
serge.naniot@province.namur.be

Région de Bruxelles-Capitale
COCOF

Service des Affaires socioculturelles

Janine LE DOCTE
Rue des Palais 42 – 1030 Bruxelles

Tél : 02 800 83 63

jledocte@cocof.irisnet.be

Chambre des Théâtres pour l’Enfance et la Jeunesse (CTEJ)
Avenue de la Couronne 321 - 1050 Bruxelles - Tél : 02 643 78 80 - Fax : 02 643 78 81 – info@ctej.be
La CTEJ peut notamment  se charger de mettre en contact les jeunes compagnies qui le souhaitent avec d’autres compagnies plus expérimentées, prêtes à leur offrir des conseils, un oeil extérieur, voire un parrainage.

Confluences  (réseau de programmateurs jeune public)

Rue Royale 236 - 1210 Bruxelles - Tél : 02 218 79 35

ASSPROPRO (association des programmateurs professionnels)

Avenue Reine Astrid 22A - 5000  Namur - Tél : 081 73 59 46

Les coordonnées de tous les centres culturels reconnus par la Communauté française figurent à l’adresse internet suivante : www.cfwb.be/cc/
- COMPLEMENT D’INFORMATION IMPORTANT à L’INTENTION DES 
JEUNES COMPAGNIES -
Les implications d’une participation aux Rencontres
et de la diffusion d’un spectacle en cadre scolaire
La Commission de concertation Spectacles à l’école est parfois amenée à sélectionner des spectacles qui, malgré leurs qualités, demeurent fragiles. 
Nous insistons particulièrement sur les conséquences négatives d’une représentation insuffisamment maîtrisée devant le public des Rencontres, constitué essentiellement de programmateurs professionnels - et par conséquent exigeants. 
Nous ne pouvons que conseiller aux toutes jeunes compagnies de s’informer au maximum avant de se lancer dans cette entreprise, en s’adressant notamment à la CTEJ (Chambre des Théâtres pour l’Enfance et la Jeunesse, voir coordonnées en page précédente).
I. Avant et pendant les Rencontres
Aucun défraiement n’est prévu pour les compagnies dans le cadre des visionnements effectués par la Commission en amont des Rencontres ou des séances organisées pendant les Rencontres. Les frais liés à ces représentations sont à charge des compagnies. De même, durant les Rencontres, si elles peuvent bénéficier d’un équipement technique de base ainsi que d’une aide au déchargement du décor, montage et démontage et chargement, la régie doit être assurée par la compagnie elle-même. 
II. Après les Rencontres : 
La programmation de votre spectacle

La présentation d’un spectacle aux Rencontres n’implique pas de facto sa programmation, qui dépend avant tout du choix des programmateurs.
En outre, les programmateurs professionnels préparant l’essentiel de leur saison un an à l’avance, les spectacles présentés aux Rencontres attendent parfois des mois avant d’être programmés par ces derniers. 
Il n’en va cependant pas de même pour les programmateurs non professionnels issus du monde de l’enseignement. 
Dans tous les cas, les interventions financières des pouvoirs publics sont octroyées en fonction des crédits disponibles.

D’une façon générale, les spectacles doivent répondre aux exigences de la décentralisation dans les circuits scolaires et /ou culturels et circuler dans les conditions de présentation à la sélection. 

Le prix de votre spectacle en diffusion scolaire

Le prix de votre spectacle doit nous être communiqué dès l’inscription et toute éventuelle modification (y compris de jauge) au plus tard directement après les Rencontres. Il doit tenir compte, en les intégrant de façon forfaitaire, de divers éléments tels que les déplacements des membres de la compagnie dans le cadre d’une diffusion en Communauté française, mais aussi une autonomie technique maximale : aucun supplément ne peut être demandé à l’organisateur dans le cadre scolaire.

Idéalement, l’intervention financière des pouvoirs publics doit suffire à prendre en charge la partie du prix non couverte par les recettes  (voir point suivant), mais ce n’est pas toujours le cas. Le montant non couvert, qui reste dû à la compagnie et est à charge de l’organisateur, ne peut dès lors être trop élevé, au risque de compromettre la programmation du spectacle en cadre scolaire. Par ailleurs, le prix du spectacle doit être suffisamment élevé pour permettre à la compagnie d’être en équilibre financier.
NB : dans le cadre scolaire, le prix inclut les droits d’auteur, contrairement au prix Art et Vie.
I
II. Modalités de calcul des interventions Spectacles à l’école

Principes généraux

1. Pour les spectacles dont le prix ne dépasse pas 1.240 €, intervention globale de maximum 50 % du prix.

2. Pour les spectacles dont le prix est supérieur à 1.240 €, intervention globale de maximum 50 % du prix jusqu’à hauteur de 1.240 € et de 20 % du prix pour la part supérieure à 1.240 €.

3. Exception peut être faite pour les spectacles destinés aux plus jeunes enfants, ou pour certains spectacles de marionnettes, lesquels concernent nécessairement un nombre restreint de spectateurs, ou pour les spectacles ayant été primés lors de leur présentation aux Rencontres, ou encore pour des spectacles comptant une distribution importante.

4. Pour calculer le montant de l’intervention des pouvoirs publics, il est tenu compte d’un droit d'entrée théorique de 2,50 € pour les spectacles dont le prix ne dépasse pas 1.240 € et de 3 € pour les spectacles dont le prix est supérieur à 1.240 € ou pour les spectacles destinés aux plus de 12 ans.


5. Le nombre de spectateurs : le calcul des interventions se base également au minimum sur les jauges réglementaires, établies notamment de façon à toucher le maximum de jeunes spectateurs pour la tranche d’âge visée.

6. L’intervention forfaitaire des pouvoirs publics est répartie à raison de 3/4 pour la Communauté française et de 1/4 pour le Service culturel provincial concerné.

Majorations :

  - spectacles pour les tout-petits : une jauge de 130 spectateurs est admise, et, le cas échéant, une majoration de maximum 150 euros (soit 3 euros x 50, en compensation de la jauge réduite) est possible sur avis positif du jury des Rencontres.
  - spectacles pour les 5-8 ans : une jauge de 150 spectateurs est admise, et, le cas échéant, une majoration de maximum 90 euros (soit 3 euros x 30, en compensation de la jauge réduite) est possible, sur avis positif du jury des Rencontres.

  - à partir du 4ème comédien : montant intégré dans l'intervention : max 75 euros par comédien supplémentaire (jusqu’à 6 comédiens) sur avis positif du jury des Rencontres.
  - spectacles primés ou avec mention : majoration possible de 300 euros maximum.
 Ces majorations sont toujours calculées au minimum sur base des jauges réglementaires.

- Spectacles de marionnettes ou théâtre d’objets pour les plus grands : majoration possible, sur base d’une jauge de 130, de maximum 150 euros (soit 3 euros x 50 , en compensation de la jauge réduite) sur avis positif du jury des Rencontres.
* * * *

* * *

*

PAGE  
1/10

Ministère de la Communauté française, Service de la Diffusion – Spectacles à l’école

